
Charte du CDI du collège

Les heures d’ouverture

● De 8h30 à 17h le lundi, mardi, jeudi et vendredi

● De 8h30 à 12h30 le mercredi

Accès

L'accès du CDI se fait par l'escalier central du collège.

Attitude

● Le CDI est un lieu de calme et de silence (sas compris) même à l’heure du déjeuner. Il n’est pas autorisé d’y jouer

(quel que soit le jeu), ni d’y consommer des boissons ou des aliments. Les déplacements doivent être limités et se

font dans le calme et sans courir. Le travail en petits groupes (4 personnes au maximum) est autorisé dans les

boxes après accord des documentalistes.

● Les élèves doivent respecter ce lieu (matériel, documents) ainsi que le travail des documentalistes et des autres

élèves.

● Les collégiens doivent se munir de leur carnet de liaison pour accéder au CDI, y compris quand ils arrivent de la

salle d’étude.

● Avant de quitter le CDI ou les boxes, chaque élève doit ranger les ouvrages consultés à leur place (en respectant la

classification Dewey), remettre sa chaise correctement en place et jeter à la poubelle les papiers dont il souhaite

se débarrasser.

Pourquoi venir au CDI

Pour lire, emprunter des documents, faire des recherches, s’informer, participer à des animations du CDI.

Comment venir au CDI

● Avec un professeur : les séances pédagogiques sont prioritaires avec un accès exclusif au CDI.

● Aux heures en salle d’étude si le CDI est disponible : les documentalistes vont chercher en salle d’étude les élèves

qui se sont inscrits pour venir au CDI. S’il ne nécessite pas l’utilisation des documents du CDI, le travail scolaire se

fait en salle d’étude.

● Aux récréations du matin, sur la pause déjeuner.

⇨ Ne pas oublier de consulter l’emploi du temps affiché sur la porte du CDI.

Consultation et prêt

● Le prêt est gratuit. La durée du prêt est de trois semaines pour les livres et d’une semaine pour les magazines, BD

et mangas. Si besoin, les durées de prêts peuvent être prolongées sur simple demande auprès des

documentalistes.

● Tout document perdu ou abîmé devra être remplacé ou sera facturé aux familles.

Multimédia et Internet

● Sept ordinateurs sont à la disposition des collégiens. Leur utilisation est soumise à l’autorisation des

documentalistes. Les élèves doivent s’inscrire et mentionner sur un cahier le motif de leurs recherches. Chaque

élève se connecte avec ses identifiants, fournis en début d’année. Les paramètres (fond d’écran, vitesse de la

souris, etc.) ne doivent pas être changés. Les documentalistes peuvent contrôler à distance l’activité des élèves

sur les ordinateurs.

● Les sept ordinateurs fonctionnent en réseau et permettent de consulter la base documentaire du CDI via le

portail e-sidoc, la presse en ligne via le portail lirelactu.fr et d’accéder à internet pour des recherches à caractère

pédagogique.Un poste dédié à la consultation d’e-sidoc est également disponible en libre-accès.

● Conformément au règlement intérieur, il est interdit d’utiliser les téléphones portables (sauf sur autorisation

pour un motif pédagogique) ou autres appareils électroniques.

Impression et Photocopie

● Les impressions et les photocopies sont possibles uniquement dans le cadre des séances pédagogiques conduites

en présence des professeurs.

Le règlement intérieur, la charte du CDI et la charte informatique doivent être respectés. Tout manquement sera

sanctionné.

Cette charte peut être modifiée en cours d’année. Vous en serez alors avertis par mail.


